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Formation des membres :
Soutenir les préoccupations en matière de santé mentale sur le lieu de travail


















Formation du mois d’octobre

Soutenir les préoccupations en matière de santé mentale sur le lieu de travail.  Cette séance porte sur la dépression et l’anxiété, deux des problèmes de santé mentale les plus courants qui peuvent nous affecter, ainsi que nos familles et nos amis, et sur notre lieu de travail. Les participants apprendront des informations importantes sur ce que sont la dépression et l’anxiété, sur ce qu’il faut faire et sur où aller pour trouver un soutien personnel ou familial.

Points d’apprentissage

· Découvrir deux problèmes de santé mentale courants sur le lieu de travail : la dépression et les troubles anxieux 
· Découvrir à quoi ressemblent la dépression et les troubles anxieux sur le lieu de travail 
· Identifier les méthodes de soutien appropriées 
· Créer un plan d’action pour soutenir les personnes souffrant de dépression et de troubles anxieux sur le lieu de travail 

Inscrivez-vous à une séance de formation en direct d’une heure ou utilisez l’option à la demande pour suivre la formation au moment qui vous convient le mieux. Les options de formation sont en anglais et sont disponibles à l’échelle mondiale.


	Séances enregistrées
À la demande
(pas de questions-réponses)

Regarder ici

Vous manquez de temps ?
Regardez le résumé de 10 minutes 
 
ici


	7 octobre
de 1 h à 2 h, heure avancée du Centre
(avec questions-réponses)

S’inscrire maintenant
	7 octobre
De 11 h à 12 h, heure avancée du Centre
(avec questions-réponses)

S’inscrire maintenant
	8 octobre 
de 1 h à 2 h, heure avancée du Centre
(avec questions-réponses)

S’inscrire maintenant

	9 octobre 
de 7 h à 8 h, heure avancée du Centre
(avec questions-réponses)

S’inscrire maintenant





	
Le nombre de places est limité pour les séances de formation en direct ; une inscription préalable est donc requise. 

	






Commencer




Ce programme ne doit pas être utilisé en cas d’urgence ou de besoins de soins urgents. En cas d’urgence, appelez le 911 aux États-Unis, le numéro des services d’urgence locaux en dehors des États-Unis, ou rendez-vous au service des Urgences le plus proche. Ce programme ne remplace pas l’avis d’un médecin ou d’un professionnel de santé. En raison du risque de conflit d’intérêts, aucune consultation juridique ne sera fournie sur des questions susceptibles d’entraîner une action en justice contre Optum ou ses sociétés affiliées, ou contre toute entité par l’intermédiaire de laquelle l’appelant reçoit ces services directement ou indirectement (par ex., un employeur ou un plan de santé). Ce programme et toutes ses composantes, notamment les services destinés aux membres de la famille de moins de 16 ans, peuvent ne pas être disponibles dans toutes les localités et sont sujets à changement sans préavis. Le niveau d’expérience et/ou d’éducation des consultants faisant partie du Programme d’aide aux employé·e·s peut varier en fonction des exigences contractuelles ou des exigences réglementaires du pays. Certaines exclusions et restrictions peuvent s’appliquer.
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